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Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

07.05.2020 D726 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
Vu la loi 2020-290 du 23 mars 2020 portant mesures d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à 
l'épidémie de covid-19, 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RENOVATION 
ET D’EXTENSION DE L’ESPACE BALNEOTHERAPIE DU 

CENTRE AQUATIQUE CAPFL’O  

LOTS N° 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 ET 10 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 11 MAI 2020 
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Pour la rénovation et l’extension de l’espace balnéo du centre aquatique Capfl’O., la 

Communauté d’Agglomération Flers Agglo, a lancé une consultation des entreprises en vue de 
l’attribution d’un marché public.  

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et 

R2123-1 à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la 
consultation et supports de 

publicité 

Le 07/02/2020 
Sur Ouest-France 61 + site internet Flers Agglo + 

plateforme de dématérialisation : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 

Nombre de lots 12 lots 

Durée du marché 

Le marché prend effet à sa date de notification au titulaire. 
Il prend fin à l’expiration du délai de garantie de parfait 

achèvement ou à la fin de la prolongation de ce délai si ce 
délai a été prolongé. 

Date de remise des offres Le 02/03/2020 

Critères d’attribution 
- prix : 40 % 

-  valeur technique : 60 % 

Nombre d’offres reçues 13 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2017-26 du 19 janvier 2017, s’est 

réunie le 13 mars 2020 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du 
rapport d’analyse. Les lots n°2, 11 et 12 sont déclarés infructueux, aucune offre n’étant parvenue dans 
le délai imparti. 

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous 

nommées dans les conditions suivantes :  
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

LOT N° 1 
DEMOLITION – VRD – GROS 

ŒUVRE 

SCHMITT 
61430 ATHIS VAL DE ROUVRE 

102.769,10  

LOT N° 3 
MENUISERIES EXTERIEURES 

LEBAILLY 
61100 CALIGNY 

15.200,00  

LOT N° 4 
PLATRERIE - ISOLATION – 
MENUISERIE INTERIEURE 

GOBE DELARUE 
61430 ATHIS VAL DE ROUVRE 

124.259,00  

LOT N° 5 
FAUX PLAFOND 

GOBE DELARUE 
61430 ATHIS VAL DE ROUVRE 

29.210,00 
Base + PSE 
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Lot Entreprise Montant en € HT 

LOT N° 6 
PLOMBERIE – CVC – SAUNA 

& HAMMAM 

EIFFAGE CLEVIA 
14730 GIBERVILLE 

227.981,44 
Base + PSE 

LOT N° 7 
COURANT FORT – COURANT 

FAIBLE 

JANNELEC 
61100 FLERS 

102.278,65 
Base + PSE 1 

LOT N° 8 
CHAPE – CARRELAGE – 

FAIENCE 

SCHMITT 
61430 ATHIS VAL DE ROUVRE 

92.583,60 

LOT N° 9 
PEINTURE – NETTOYAGE 

LEVERRIER 
61101 FLERS Cedex 

16.900,00 

LOT N° 10 
EQUIPEMENT MOBILIER 

QUADRAT 
14460 COLOMBELLES 

30.459,67 

 
 

 
Le Président : 

 
1 - DECIDE d’attribuer les lots n° 1 et n° 8 à l’entreprise SCHMITT ; le lot n° 3 à 

l’entreprise LEBAILLY ; les lots n° 4 et 5 à l’entreprise GOBE DELARUE ; 
le lot n° 6 à l’entreprise EIFFAGE CLEVIA ; le lot n° 7 à l’entreprise 
JANNELEC ; le lot n° 9 à l’entreprise LEVERRIER et le lot n° 10 à 
l’entreprise QUADRAT dans les conditions mentionnées ci-dessus.   

 
2 - AUTORISE la personne chargée des marchés à signer les marchés et les actes 

correspondants.  
 

 
 
 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 

 




